
  Délibération n°21-186 du 28 avril 2021 

Schéma N°2: la procédure d’agrément Assistant Familial  

(Décret n°2006-1153 du 14 septembre 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Souhait de devenir assistant familial 

Orientation vers une réunion d’information 

participation recommandée 

Dépôt du dossier 

Dossier complet Dossier incomplet 

Evaluation médico-psycho-sociale 
Visites à domicile et entretiens 

Avis Défavorable 

Refus agrément  

Avis Favorable 

Accord agrément 

Recours Gracieux auprès du 

PCD 

Maintien Refus 

Agrément 

Recours 

contentieux auprès 

du tribunal 

administratif 

Accord Agrément 

Demande de pièces 

manquantes dans les 

15j 

4 

mois  

Recherche employeur 

Stage préparatoire à l’accueil du 1er enfant de 

60 heures 

 

Accueil du 1er enfant 

Formation de 240h dans les 

3 ans suivant le 1er accueil 

Renouvellement d’agrément aux 5 ans avec 

attestation de suivi des 300 h de formation 

L’obtention du DEAF (Diplôme d’Etat d’Assistant Familial) permet un renouvellement automatique sans limitation de 

durée 

Recours 

contentieux auprès 

du tribunal 

administratif 


